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Mesdames, Messieurs, chers concitoyens,

J’espère que vous êtes toutes et tous en bonne santé. Surtout respectez bien les gestes barrières 
pour nous permettre de sortir de cette période le plus vite possible.

Depuis plusieurs années, nous avions demandé aux instituteurs de proposer des noms aux conseillers 
municipaux pour « baptiser » nos écoles (élémentaire et maternelle).
Outre les propositions de nos enseignants, le conseil municipal a également effectué ses suggestions. Après 
débats et vote, deux noms ont recueilli la majorité des suffrages :
• – Joséphine Baker pour l’école élémentaire.
• – Jacquou le Croquant pour l’école maternelle.

Monsieur Jacques Caillaut, inspecteur d’académie de la Dordogne nous a fait part du 
projet de fusion des écoles maternelle et élémentaire de La Coquille. Ces dernières 
seraient administrativement fermées puis rouvertes en une structure unique. 
L’aboutissement de cette démarche nécessite un avis favorable du maire de la 
commune concernée. 
De fait, la proposition de l’inspecteur d’académie a fait l’objet d’une délibération 
du conseil municipal. Il a été acté à l’unanimité le refus de fusion des 2 écoles. 
Le 4 février a eu lieu un conseil d’école pour recueillir l’avis des instituteurs, des 
parents d’élèves et des représentants du Regroupement pédagogique intercommunal 
(RPI) : Saint-Pierre de Frugie, Saint-Priest les Fougères et La Coquille. 
La majorité a exprimé également le refus de ce regroupement.

De plus, je vous informe que sur le thème « La forêt dans tous ses états », le Parc Naturel Régional Périgord 
Limousin et l’école élémentaire travaillent sur des actions communes. 
Dans cette démarche le PNR offre à la municipalité autant d’arbres, arbustes et plantes fleuries que d’élèves 
(c’est-à-dire 75). C’est la pépinière NODET de Bordeaux qui fournira les plantes.
Les élèves, les employés du PNR et de la commune seront chargés des plantations. Cela se fera en petits 
groupes.

Afin de recevoir le groupe « JEUNES » des collèges de Thiviers et de La Coquille, une convention d’utilisation 
de la salle Saint-Jean a été signée entre la communauté de communes et la commune de La Coquille. 
Bienvenue à ce groupe. 

Bonne continuation à tous. 

Michèle FAURE
Maire de La Coquille

Mairie de La Coquille : 3 place du Souvenir 24450 La Coquille
Contact : Tél. : 05 53 52 80 56 Fax : 05 53 62 36 17 

E-mail : mairie.la.coquille@wanadoo.fr
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

Site Internet : http://www.ville-lacoquille.fr/

Dépôt légal & impression :   Mairie de La Coquille
Directrice de publication  :   Michèle Faure
Nombre d’exemplaires : 750
Infographie : Créations Michèle Syriex

LE MOT DE MADAME LE MAIRE

- Josiane Lapouyade
- Alain Subrebost
- Jacqueline Fregis

- Fabienne Warnez
- Bernadette Preveraud
- Jean Yves Ruaud

Commission communication :
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Site Internet : http://www.ville-lacoquille.fr/

Extrait du compte rendu de la réunion du conseil municipal

 Mardi 19 Janvier 2021 à 20h00
Présents : Mesdames FAURE Michèle DAVIET Marina FAUCHER Danielle - PREVERAUD Bernadette
WARNEZ Fabienne - FREGIS Jacqueline LAPOUYADE Josiane - DESSOUBZDANES-DUMONT Fatima
Messieurs PRIVAT Pascal - Jean-Yves RUAUD - THOMAS Michel - SUBREBOST Alain - GASPARINE
Jacques - RONAUL François - BELLAIR Bruno
Secrétaire de séance : Jacques GASPARINE
En début de séance Madame le Maire souhaite la bienvenue à Jean-Yves RUAUD qui a intégré l’équipe 
municipale depuis le 04 Janvier dernier suite à la démission de René CHEVAL de sa fonction de conseiller 
municipal.
Lecture et approbation à l’unanimité du compte rendu de la réunion du conseil municipal du 08 Décembre 
2020

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR
RÉFECTION DES 2 BLOCS SANITAIRES DE L’ÉCOLE MATERNELLE + INSTALLATION DE 
PANNEAUX RIGIDES AUX ABORDS DE L’ÉCOLE ELÉMENTAIRE (Délibération 2021/03) 

A l’école maternelle (réfection des 2 blocs sanitaires) :
A l’école élémentaire (Installation de panneaux rigides à l’entrée de l’école côté réfectoire) :
- Une demande d’aide financière de 40% au titre de la DETR 2021
- Une demande d’aide financière de 2500€ au titre du Fond d ‘Équipement des Communes
Le plan de financement en € HT se détaille comme suit : 
DÉPENSES    RECETTES
     DETR 40 %    3 664.88
     CONSEIL DÉPARTEMENTAL 2 500.00
     AUTOFINANCEMENT  2 997.34
_________                                                                                                     ________ 
9 162.22         9 162.22

CHOIX DE NOM DES ECOLES MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE (Délibération 2021/05)
Suivant la liste des noms proposés, le conseil municipal a voté pour les noms suivants :
Ecole élémentaire : Joséphine Baker
Ecole maternelle : Jacquou le Croquant

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PÉRIGORD
LIMOUSIN POUR L’UTILISATION ANNUELLE DE LA SALLE ST-JEAN (Délibération 2021/06)
Madame le Maire expose à l’assemblée délibérante que la Communauté de Communes Périgord Limousin 
souhaiterait avoir une salle à disposition, sur la commune de LA COQUILLE, pour l’accueil « JEUNESSE ».
Suivant les visites des salles communales, la « salle Saint Jean » Impasse Saint Jean est retenue pour cet 
accueil selon les modalités précisées dans la convention jointe à la délibération et ce, à partir du 1er février 
2021.
Extrait de la convention :
Toutes charges locatives, seront réglées par la Communauté de Communes du Périgord Limousin, suivant 
les consommations réelles enregistrées sur les compteurs qui sont installés.
La Communauté de Communes du Périgord Limousin transfère à son nom les compteurs d’eau et d’électricité 
et assume la totalité des consommations.

DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention prend effet à compter de sa signature et se renouvellera par tacite reconduction 
d’année en année, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties avec préavis minimum de six mois.



Page 4Extrait du compte rendu de la réunion du conseil municipal
(suite)

LOYER
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit.

RÉSILIATION
Toutes les clauses de la présente convention sont de rigueur. Chacune d’elles est une condition essentielle et 
déterminante sans laquelle les parties n’auraient pas contracté. En cas d’inexécution d’une clause quelconque, la 
présente convention sera résiliée de plein droit.

DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES 
DE LA COQUILLE AUX COMMUNES DE NOTRE RPI (SAINT-PRIEST LES FOUGÈRES ET SAINT-
PIERRE DE FRUGIE) Délibération 2021/07

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’elle souhaite renouveler la demande de participation financière 
pour les frais de fonctionnement des écoles élémentaire et maternelle aux 2 autres communes qui composent notre 
RPI (Saint-Priest les Fougères et Saint-Pierre de Frugie). 
Cette demande est basée sur les effectifs de la rentrée scolaire 2020/2021.
(Pour information 22 élèves de Saint-Priest les Fougères et 14 élèves originaires de Saint-Pierre de Frugie). 
La participation demandée est identique à celle des 2 précédentes rentrées scolaires soit 100.00€ par enfant domicilié 
sur ces 2 communes et scolarisé à La Coquille.
L’irrégularité de fréquentation de l’école, liée à la crise sanitaire dès le printemps 2020, ayant entraîné la fermeture 
des écoles, ne permet pas de calculer, justement, le coût réel des frais par enfant pour cette année écoulée.
Par conséquent, la révision de la participation financière sollicitée auprès des communes de Saint-Priest les Fougères 
et Saint Pierre de Frugie interviendra en 2022 et suivant les effectifs de la rentrée scolaire 2021/2022.

Ce calcul sera basé sur :
 - Les charges de personnel (sur le temps scolaire + temps d’entretien des locaux scolaires).
 - Frais divers de fonctionnement tels que : fioul (chauffage) électricité, eau, téléphone + accès internet, produits 

d’entretien des locaux, location d’un photocopieur + copies, etc.) 
 - Dotation communale versée annuellement aux écoles

RÉFECTION DE L’APPARTEMENT COMMUNAL SITUÉ AU 1er ÉTAGE DE LA MAIRIE (CÔTÉ 
PLACE DU SOUVENIR) Délibération 2021/14

Demande de subvention au titre de la DETR 2021 + Contrat de Territoire  
Madame le Maire rappelle les termes de la délibération 2020/73 du 8 décembre 2020 et plus particulièrement 
l’autorisation de déposer une demande de subvention au titre de la DETR 2021 et au titre des CONTRATS DE 
TERRITOIRE du Conseil Départemental.
Suivant les devis retenus pour la réfection de cet appartement le plan de financement se détaille comme suit en
 € HT :

DÉPENSES    RECETTES
     DETR 40 %    11 452.49
     CONSEIL DÉPARTEMENTAL 25 %   7 157.81
     AUTOFINANCEMENT 35 %  10 020.93
________                                                                                                                  _________ 
28 631.23         28 631.23
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L’ensemble de la Municipalité remercie chaleureusement les habitants de La Coquille pour l’accueil 
qui lui a été réservé lors de la distribution des colis de Noël, ainsi que pour les témoignages de 

sympathie et le soutien apportés à l’équipe de la Commission communication lors de l’élaboration du 
Bulletin municipal.

Remerciements

LES INFORMATIONS COMMUNALES

La Mairie de La Coquille a conclu un partenariat avec la Communauté de communes Périgord Limousin 
à partir du 1er février 2021 pour la mise à disposition de la Salle Saint-Jean à la Commission Jeunesse de 
Thiviers. Les charges seront réglées par la Communauté de communes.

Salle Saint-Jean

Un nom pour nos écoles ?
La Coquille a une école maternelle et une école élémentaire qui jusqu’à aujourd’hui n’avaient pas de nom.
Une liste de noms a été proposée par les parents d’élèves, les enseignants et les membres du conseil municipal.
Un vote a eu lieu lors du conseil municipal le 19 janvier 2021.

L’école maternelle s’appellera Jacquou le Croquant.

1906-1975 Artiste, militante et membre de la résistance pendant la seconde guerre mondiale, engagée dans la 
lutte contre le racisme, elle adopte 12 enfants qu’elle abrite au château des Milandes. 
Elle a beaucoup œuvré pour le développement rural de la Dordogne.

L’école élémentaire s’appellera Joséphine Baker.

Héros et titre du roman d’Eugène Le Roy dont 
l’action se déroule dans la forêt Barade au sud 
de la Dordogne à la fin du 19e siècle.

Êtes-vous prêts pour « La Grande Lessive » ?
Des œuvres d’art suspendues à des fils à linge tout autour de la terre : 

C’est la Grande Lessive !
Les enfants des écoles de La Coquille participent à cet évènement éphémère sur le thème des 
Jardins suspendus !

Toute la journée du jeudi 25 mars 2021, venez admirer les œuvres de nos artistes en herbe sur les palissades 
de l’école élémentaire côté RN21.
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Charte de bon voisinage

La Chambre d’Agriculture de la Dordogne est à l’initiative de 
l’affiche ci-contre, appelée à prévenir les conflits de voisinage. 

Cette affiche avise simplement des règles de respect 
élémentaire, évoque les engagements communs pour la 
bonne application de cette « Charte de Bon Voisinage » et 
rappelle que vivre à la campagne suppose la compréhension 
des contraintes liées au milieu rural. 

Cette affiche pourrait être prochainement apposée aux entrées 
de notre Commune.
Donnez-nous votre avis : 
Email : mairie.la.coquille@wanadoo.fr 
ou téléphone :  05 53 52 80 56

LES INFORMATIONS COMMUNALES

Don du sang
La prochaine collecte du don de sang aura lieu le jeudi 1er avril 2021 à l’Espace Culturel « Claude Boyer » 
square Jean Jaurès à La Coquille de 15 h 30 à 18 h 30.
Prendre rendez-vous sur : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr ou 05.53.45.52.40.

Aménagement de l’ancien collège
Nous vous rappelons que vous pouvez déposer vos suggestions concernant l’aménagement où 

étaient situés les bâtiments de l’ancien collège, dans la boîte à idées, prévue à cet effet à la mairie.

Inscription sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter, il est indispensable d’être inscrit sur les listes électorales.
IL EST ENCORE TEMPS : pour les personnes qui ne sont pas inscrites et qui souhaitent s’inscrire sur les 
listes électorales, vous devez vous adresser à la mairie.
Élections 2021 : Élections Départementales et Régionales

La cérémonie du 19 mars 1962 devrait avoir lieu au monument aux morts, place du Souvenir, le vendredi 
19 mars 2021 à 11 heures (sous réserve de modification).
Elle ne sera pas suivie d’un vin d’honneur en raison des mesures sanitaires liées à la COVID-19 

Cérémonie patriotique
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Interdiction

BRÛLAGE DES VÉGÉTAUX
À partir du 1er mars 2021 et jusqu’au 30 septembre 2021, il est interdit de pratiquer 
le brûlage à l’air libre des déchets verts (Arrêté préfectoral 24-2017-04-05-001).
Toute infraction à l’arrêté sera poursuivie conformément aux dispositions en vigueur. 
Merci de bien vouloir respecter la réglementation
Nous vous rappelons que pendant la période d’interdiction, vous pouvez déposer 
vos déchets de végétaux en déchetterie. Cette dernière est située à la Zone Artisanale 
des Chanterelles sur la Route Départementale en direction de Miallet.
Jours et horaires : mardi, jeudi, vendredi et samedi
 de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

LES INFORMATIONS COMMUNALES

l’EHPAD Henri Frugier

La renaissance d’une dame au service de la population âgée à La Coquille.
L’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes situé sur la commune de La Coquille 

a entamé une profonde mutation architecturale qui concerne les cents lits d’hébergement permanent dont la 
reconstruction se réalise sur un terrain attenant au site actuel.
Le projet trouve ses fondations dans des valeurs fortes exprimées lors du projet d’établissement par les 
familles, les professionnels et les élus. Ces références vont donner du sens à la vie au sein de la structure et 
peut-être plus encore du sens à l’action des professionnels. 
Outre l’adaptation des lieux de vie à la grande dépendance, la reconstruction vise plusieurs objectifs majeurs : 
• Offrir un lieu de vie qualitatif aux résidents : chambre spacieuse d’environ 20 M2 lumineuse et 
orientée vers un espace paysager, équipée de douche et de rails de transfert pour les résidents dépendants, 
un environnement de travail agréable pour les professionnels intégrant la prévention des risques, avec de 
nombreux espaces verts.
• Offrir le maximum de chambre au Rez-de-chaussée pour les problèmes d’accessibilité.
• Ouvrir l’EHPAD sur la ville de La Coquille, sur « la vie », avec la création d’un square, orienté sur 
l’entrée et la rue de la République.
• Doter l’établissement d’un service d’accompagnement spécialisé des résidents souffrant de troubles 
cognitifs sévères type Alzheimer.
• Doter l’établissement d’une nouvelle cuisine collective et d’une nouvelle blanchisserie.
L’une des cibles retenues est le confort des espaces de vie couplé avec la gestion de l’énergie. 
Cet engagement va conduire à utiliser des systèmes de construction à forte potentialité d’économie d’énergie. 
Le pari architectural est la construction avec une Haute Qualité Environnementale fondée sur : 
• Chantier à faible nuisance. 
• Gestion de l’énergie : Respect des nouvelles réglementations thermiques, panneaux solaires pour 
l’eau chaude sanitaire, panneaux solaires pour l’autoconsommation de la production d’électricité. Traitement 
de l’étanchéité à l’air y compris dans le bâtiment réhabilité. Protections solaires sur les façades exposées.
• Gestion entretien et maintenance : Pérennité des matériaux de l’enveloppe. Qualité des équipements. 
Confort visuel.
• Apport d’éclairage naturel : Éclairage à très faible consommation d’énergie.
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Le bâtiment sera réorganisé pour s’articuler autour d’un axe intérieur (rue) qui prend naissance dès l’accueil 
pour cheminer le long du pôle administratif avant d’arriver sur la place centrale.
Chaque activité dispose de ses propres espaces réservés et indépendants (locaux du personnel, hébergement, 
cuisine, restauration, PASA, pôle soin, administration…).
Démarrée au mois de mars 2018 par les travaux de terrassement, la première phase a été achevée fin novembre 
avec un an de retard. Les résidents ont pu déménager en décembre et ont fêté Noël dans les nouveaux locaux.
La deuxième phase consistera à relocaliser l’administration, à construire la nouvelle blanchisserie et les 
locaux de service.
La troisième phase est réservée à la démolition de l’ancien bâtiment d’hébergement et à l’aménagement 
paysager tout autour des bâtiments.
Les deux autres phases à venir seront étalées entre 12 et 18 mois.

Le cout prévisionnel de ce projet est évalué à 13,5 millions avec la participation du conseil départemental à 
hauteur de 1,6 million et de l’ARS-NA, assurance maladie à hauteur de 1 million.
Le reste est financé par des emprunts et l’autofinancement.

LES INFORMATIONS COMMUNALES
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Journée multisports (Site du Gymnase)

La structure Sport et Loisirs passera le jeudi 15 avril à La Coquille pour une journée multisports.
Ces activités seront proposées aux enfants dès 8 ans jusqu’à 11 ans.
La manifestation restera subordonnée aux règles sanitaires du moment. 
Nous ne manquerons pas de vous transmettre plus d’informations le mois prochain. 
La municipalité prend en charge le financement des activités.

Promouvoir le tennis à l’école
La fédération de tennis vient de signer une convention avec l’éducation nationale pour 

permettre à nos enfants de pouvoir découvrir la pratique du tennis à l’école.
Les écoles maternelle et élémentaire de La Coquille s’associent à ce projet.
D’autres communes voisines sont d’ores et déjà partantes elles aussi à cette initiative.
Le prêt de kit de tennis sera mis à la disposition des écoles sur un temps établi. Il comprend : mini–filets, 
raquettes et balles adaptées à chacun.

ASSOCIATIONS - ANIMATIONSASSOCIATIONS - ANIMATIONS

AAPPMA Les Fervents de la Valouze
L’ Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique « les Fervents de la Valouze », 
vous rappelle que l’ouverture de la Pêche en 1re catégorie (de la truite) est prévue le samedi 
13 mars 2021. Comme les années précédentes nous organiserons des lâchers de truites dans les 

rivières et à la Barde ; en souhaitant que les directives COVID ne bloquent pas nos activités de pleine nature.
Différents travaux de nettoyage des rives sont réalisés par les bénévoles et l’association « le pied à l’Étrier » 
pour vous permettre de pratiquer plus facilement votre loisir préféré.

Les cartes de pêche sont en vente chez nos 3 dépositaires :
– Ema Boutic place du Souvenir La Coquille, 
– Tabac Presse de La Coquille
– l’Epi-ce-rie à Saint Jory de Chalais            
– sur Internet
Malheureusement, nous serons moins nombreux au bord de l’eau, nous amis pêcheurs, toujours prêts à 
participer aux actions bénévoles de la Société de Pêche, Bernard Chaminade, Roland Enon, et tout récemment 
notre trésorier Jean Havet, nous ont quittés.

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès de M. Havet Jean, Président de 
l’Amicale Laïque pendant 40 ans. Il a été le président qui a donné toutes ses chances aux créations de 
clubs existants encore aujourd’hui.
Merci à lui. Bon voyage Jean.
Nous présentons toutes nos condoléances à sa famille et partageons leur peine.
La présidente de l’Amicale Laïque

L’Amicale Laïque
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LE BONHEUR EST DANS LA CUISINE : RECETTE 
Sauté (Wok) de gambas, pommes de terre & carottes
Pour 4 personnes. – Préparation 25 mm – Cuisson 15 mm – Simple, rapide.
Ingrédients : 
• 16 gambas ou grosses crevettes fraîches
• 3 pommes de terre
• 3 carottes
• 1 oignon rouge, huile l’olive, ½ cuillère à café de paprika, 
1 cuillère à soupe de ciboulette, sel, poivre, 1 cuillère à soupe de 
nuoc-mâm (ou vin blanc, ou bouillon de poisson)

Décortiquez les gambas et réservez au frais.
Épluchez et taillez en bâtonnets les pommes de terre & les ca-
rottes ; pelez & émincez l’oignon.

Dans un wok ou une sauteuse, versez l’huile d’olive et y mettre à revenir les gambas, pommes de terre, 
oignon ; faire sauter l’ensemble vivement sans cesser de remuer pendant en-
viron 5 à 10 minutes ; saupoudrez de paprika, assaisonnez et déglacez avec le 
nuoc-mâm (vin blanc ou bouillon si vous n’aimez pas).
Servez bien chaud, parsemé de ciboulette.

Solution de la grille : le mois prochain.
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Depuis le Moyen-Âge, dans toutes les communautés, bourgeoises, aristocrates ou modestes, on attache 
une grande importance à la propreté du linge, qui en général est blanc.

Sur les rives de toutes les rivières de France (ou aux lavoirs), on pouvait rencontrer des lavandières qui se 
servaient d’une planche à laver, d’une planche à frotter, d’une petite caisse pour s’agenouiller au bord de 
l’eau, d’un battoir et de cendres, ancêtre de la lessive.
Tôt le matin, les mères de famille poussaient devant elles leur brouette contenant leur linge ou celui récupéré 
chez les particuliers aisés ; les femmes, qui ne jouissaient à l’époque d’aucun 
loisir, trouvaient avec cette activité un peu de convivialité, de partages et de 
chants. Elles lavaient agenouillées sur des caisses de bois garnies de paille 
ou de sacs de jute. 
Le bord des cours d’eau (les berges de la seine à Paris) leur permettait de 
laver vigoureusement et de rincer abondamment tout le linge dans une eau 
limpide. Mais pour des raisons d’hygiène & de santé publique, au 19e siècle, 
vers 1850, les autorités municipales décident d’installer des Bateaux-lavoirs 
amarrés sur les quais ou au bord des rivières, permettant aux lavandières 
d’être à l’abri de la pluie et surtout de pouvoir faire bouillir le linge.
Au début du 20e siècle, le métier évolue considérablement et s’organise ; les 
premiers entrepreneurs s’installent ; les ouvrières blanchisseuses travaillent 
en général pour 2 ou 3 patrons ; elles sont rémunérées et obtiennent le droit 
de laver gratuitement leur linge personnel.

Une profession très éprouvante : toute la journée, les blanchisseuses 
travaillent agenouillées dans un baquet, leurs jupes mouillées jusqu’à 
mi-corps, dans le froid, le vent, la pluie, le gel. La tuberculose est 
responsable de plus de la moitié des décès dans la profession ; les 
lavandières sont également contaminées par le linge non désinfecté à 
son arrivée, victimes de lésions de la peau, de lombalgies, de varices, 
d’accouchements prématurés…

LES MÉTIERS D’AUTREFOIS

REGARD SUR L’ARTISANATREGARD SUR L’ARTISANAT 

BLANCHISSEUSES, LAVANDIÈRES… DES MÉTIERS EXTRÊMEMENT DURS :



POMPIERS
18

GENDARMERIE
17

Tel 32-37
www.3237.fr

RESOGARDES
 24/24

Les pharmacies de garde du mois de mars 2021

URGENCE MÉDICALE
112

La pharmacie de garde entre en fonction
le samedi soir à 17 h  et les jours de la semaine à 19 h

Fermeture de la pharmacie de La Coquille à 17 h le samedi soir

Ne pas jeter sur la voie publique

INFORMATIONS D’URGENCEINFORMATIONS D’URGENCE

Lundi         1er   au  vendredi 5 Blanchard Thiviers
9 Rue  Braies Jaurès Tél. 05 53 55 02 55

Samedi          6   au  vendredi 12 La Coquille La Coquille
Rue de la République

Tél. 05 53 52 80 28

Samedi         13  au  vendredi  19 Mappa Jumilhac-le-Grand
4 place du Château

Tél. 05 53 55 30 40

Samedi         20  au  samedi    27 Guyonneau Saint-Jean-de-Côle
Le Bourg Tél. 05 53 62 33 75

Dimanche    28   au  mercredi 31 Bernard-Feigel Saint-Pardoux la rivière
124 Rue du Docteur Pierre Millet Tél. 05 53 56 72 84


